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Monsieur Chi Minh PHAM
31 rue lavoisier, 92800 Puteaux

Monsieur le Premier Ministre
Hôtel Matignon, 57 rue de Varenne, 75007 Paris

Privatiser l’action sociale pour la dépendance à domicile afin de protéger les usagers, contrôler 
les privations répétées qui leur sont infligées, économiser 2 milliards d’euros d’aides sociales 

Monsieur le Premier Ministre,

L’action sociale visée est l’aide aux personnes dépendantes à domicile, consiste à protéger les usagers 
diminués par l’âge et le handicap en contrôlant la réalisation de leurs RDV demandés aux services d’aide 
à domicile (SAD), employeurs d’intervenants, comme « chaque jour à 9h, je souhaite un RDV d’1h avec  
un intervenant pour m’aider à me laver ». 

Quand les usagers sont privés d’aide à cause de leur SAD, par manque et absentéisme d’intervenant, ils 
souffrent des attentes sans fin et sans information, des conditions d’hygiène dégradantes.

Mais les victimes de privations, surtout répétées, ont été méprisées par les SAD : ADMR depuis 1945, 
AAFP depuis 1954, UNA depuis 1970, ADEDOM depuis 2010, AVEC (ex-AMAPA) depuis 2012, …
Les gestionnaires SAD n’ont signalé aucune victime, le ministère public n’a poursuivi aucun gestionnaire, 
malgré l’article 434-3 du code pénal qui oblige les signalements depuis 1994.

Depuis 2004, l’article L121-1 du code de l’action sociale missionne les départements pour protéger et 
contrôler, mais ils ne protègent ni ne contrôlent : méprisent les usagers privés d’aide à cause de leur SAD.

5 milliards d’euros : 200 millions de RDV ou d’heures à 25 €/h, sont payés par les départements aux SAD, 
qui échouent 40% des RDV, mais les départements n’organisent ni le remplacement, ni l’information des 
usagers de leurs aides échouées (RDV échoués valorisés en euros), 40% soit 2 milliards d’euros, dans 
l’intention de les utiliser à d’autres fins en faisant croire qu’elles ont servi aux usagers.

De nombreux SAD en faillite  échouent  70% des RDV,  mais les départements  ne retirent  pas leur 
agrément, n’aident pas les usagers à migrer des SAD en faillite vers des SAD sains.

En temps normal, 40% est la moyenne des privations de tous les SAD, 70% est celle des SAD en faillite. 
25% des SAD soit 600 SAD sont en faillite chaque année. Ce sont des ordres de grandeur connus depuis 
2012. Mais les départements ne veulent pas contrôler avec précision pour chaque usager, SAD, mois,  
année ; sachant que les SAD en faillite, vacances d’été, grèves, confinements, ... aggravent les privations.

En résumé, l’action sociale visée est le domaine réservé des départements depuis 2004, mais ils n’ont  
jamais assuré leur service public de protection et contrôle, au contraire, nuisent aux usagers. 

Il vous est donc demandé, Monsieur le Premier Ministre, de bien vouloir privatiser cette action sociale, en 
reconnaissant les activités obligatoires qui feront l’objet de conventions de délégation de service public, 
comme les activités facultatives que les usagers sont demandeurs et prêts à payer.
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